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Vie pratique

Hystérectomie, et après?
Ma femme va subir une hystérectomie. A quelles conséquences

devons-nous nous préparer sur le plan sexuel? M. A, Vevey

Les
études sur le sujet ne

parviennent pas à affirmer

quelque chose de convaincant

ni d'unanime. Si certaines

recherches concluent que l'hysté-
rectomie, c'est-à-dire l'ablation
de l'utérus, donne lieu à une
perturbation de la vie sexuelle, d'autres

suggèrent plutôt un statu

quo et même une amélioration!
Les études récentes sont intéressantes

et présentent des aspects

nouveaux, mais comportent des

défauts, notamment un nombre

de femmes interviewées pas
assez important et des méthodes

d'évaluation peu reconnues. Pas

moyen, donc, de vous répondre
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clairement. Par contre, on peut
retirer certaines notions de la

lecture des différentes études.

Premièrement, deux facteurs sont
manifestement significatifs par

rapport au développement de la

vie sexuelle après l'opération: la

qualité du vécu sexuel avant

l'opération et la qualité de la relation

(affective) dans le couple. En

tant qu'époux, vous pouvez faire

toute la différence en continuant
à voir et à traiter votre femme

comme telle, c'est-à-dire un être

sexué, une personne qui garde

son entière féminité et sa séduction.

Ensuite, l'évolution de la vie

sexuelle est généralement positi¬

ve lorsque l'opération est perçue

comme justifiée (d'où la nécessité

de bien dialoguer avec le

médecin et se sentir bien renseignés),

et que la femme s'est

préparée à ce que les chercheurs

nomment le «deuil utérin». Ce

deuil se fait d'autant mieux que
la femme est bien informée sur

l'opération et psychologiquement
prête à subir celle-ci.

Une précision encore: les études

indiquent que la qualité du

plaisir est potentiellement beaucoup

moins perturbée que la

fréquence des rapports ou le désir;
le plaisir demeure, puisque les

zones érogènes sont peu modi¬

fiées... et parce que l'orgasme de

la femme, on le sait, se «construit»

avec d'autres éléments que
les organes sexuels!

Laurence Dispaux,
psychologue, conseillère

conjugale, sexologue

Exécuteur testamentaire et succession
Les testaments ou les pactes successoraux prévoient parfois que la succession sera réglée

par un exécuteur testamentaire. Quelles sont ses tâches et sa position vis-à-vis des héritiers?

L/
exécuteur testamentaire

est chargé de régler la

succession conformément

aux volontés du défunt. Les

dispositions légales se trouvent
dans le Code Civil (art. 517 et
518 CC). Mais quel est son rôle

exact?

• L'exécuteur testamentaire est

chargé de faire respecter la

volonté du défunt, notamment de

gérer la succession, de payer les

dettes, d'acquitter les legs aux

légataires et de procéder au

partage conformément aux ordres

du défunt ou suivant la loi.
L'exécuteur testamentaire est le seul

habilité à intenter des poursuites
ou des procès pour la succession,
de même qu'à résister à de telles

actions intentées par des tiers

contre la succession.

L'exécuteur testamentaire est-
il obligé d'accepter sa mission?

• Après le décès, l'exécuteur
testamentaire est contacté par
l'autorité chargée des formalités
d'ouverture de succession pour
le confirmer dans sa mission. Il a

la possibilité, dans les quatorze
jours, de renoncer à cette
mission. Dans ce cas, la succession

sera gérée par les héritiers eux-
mêmes.

Qui peut être nommé exécuteur

testamentaire?
• La loi ne précise rien quant à

la qualité de l'exécuteur
testamentaire. Il peut même s'agir
d'un héritier. Toutefois, très
souvent, un notaire, à son défaut son

successeur, est nommé, ceci pour
éviter qu'en cas de décès de la

personne nommée, il n'y ait pas
d'exécuteur testamentaire.

Quelle est la position de
l'exécuteur testamentaire vis-à-vis des
héritiers?

• Si les héritiers contestent les

interventions de l'exécuteur
testamentaire, ils ont la possibilité

de s'adresser à l'autorité qui l'a

confirmé dans sa mission. Par

ailleurs, en cas de dommages
créés par l'exécuteur testamentaire

aux héritiers, ceux-ci ont la

possibilité d'ouvrir contre lui un

procès en responsabilité civile.

Sylviane Wehrli,

juriste
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